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EP 47/05

Audience publique du 7 millet 2006

Le Tribunal du Travail de et à Esch-sur-Alzette, Arrondissement Judiciaire et
Grand-Duché de Luxembourg, a rendu le jugement qui suit:

Dans la cause entre:

B.) . demeurant à NL- C • )

- partie demanderesse - , comparant par Maître Erwann SEVELLEC, en
remplacement de Maître Guy CASTEGNARO, tous les deux avocats à Luxembourg,

et:

5cc>iy 5^ établie et ayant
son siège social à L- ( , représentée par'son
conseil d'administration actuellement en fonctions,

- partie défenderesse - , comparant par Maître Louis BERNS, avocat à
Luxembourg.

Faits:

L'affaire fut introduite moyennant une requête déposée au greffe de la Justice de
Paix de et à Esch-sur-Alzette en date du 25 avril 2005, laquelle requête demeure
annexée à la minute du présent jugement.

Les parties furent convoquées par la voie du greffe à comparaître devant le
Tribunal du Travail de et à Esch-sur-Alzette à l'audience publique du 20 mai 2005.

Après plusieurs remises à la demande des parties, l'affaire fut utilement retenue à
Laudience du 2 juin 2006.

.A cette audience publique les mandataires des parties furent entendus en leurs
explications et moyens.

Sur ce, le tribunal du travail prit l'affaire en délibéré et rendit à raudicncc

publique de ce jour, à laquelle le prononcé avait été fixé, le

iusement

qui suit:






















